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Aprés echec référé prud'hommes

Par legabox, le 13/01/2017 à 15:15

Bonjour,

Je voulais savoir si après un échec au référé prud’homal, on peut réintroduire les même chefs
de demande devant le BCO dans une 2 éme requête introduite au fond.

Je voulais savoir aussi s'il y avait une plaidoirie à l'audience de conciliation ou pas, comment
ça se déroule succinctement?

En vous remerciant.

Cordialement.

Par P.M., le 13/01/2017 à 15:40

Bonjour,
Il faudrait déjà connaître quelle est la teneur de la décision de la formation de référé...
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